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Rapport provisoire sur les actions entreprises par la communauté de 
communes Carmausin-Ségala suite aux recommandations de la chambre 

régionale de comptes après son rapport définitif du 17 mai 2022 sur le 
contrôle des comptes et de la gestion de la communauté de communes 

Carmausin-Ségala - commune de Carmaux, pour la partie relative à 
l’intégration communautaire, pour les exercices 2015 et suivants  

 

 
 
 

Eu égard aux différentes recommandations faites par la Chambre Régionale des 
Comptes dans son rapport définitif du 17 mai 2022, la communauté de communes 
Carmausin-Ségala a mis en œuvre les actions suivantes : 
 

1. Finaliser l’élaboration du projet de territoire à l’échéance du premier semestre 
2022, notamment en se rapprochant du pôle d’équilibre territorial et rural de l’Albigeois et 
des Bastides.  

 
- Les différentes phases d’audition des communes ont été réalisées.  

A la suite de la compilation des éléments recueillis, le comité de pilotage s’est 
réuni pour effectuer une analyse des résultats. Le processus suit son cours avec un 
calendrier de rencontre établi. 
 

2. Sur la base du projet de territoire, adopter une définition de l’intérêt 
communautaire en retenant des critères objectifs. 

 

- Cette phase n’est pas encore mise en œuvre. Elle résultera de la 
production du projet territorial. 

-  

3. Respecter les dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts 
concernant les modalités éventuelles de révision des attributions de compensation.  

- La 3CS veillera au respect des dispositions de l’article 1609 nonies C du code 
général des impôts concernant les modalités éventuelles de révision des attributions de 
compensation pour l’établissement de l’AC 2023.  

 

 

Carmaux, le 14 mai 2023 
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4. Élaborer un pacte financier et fiscal entre la communauté de communes 
Carmausin- Ségala et ses communes, qui décline le projet de territoire. 

 

- Un programme de réunions sera proposé aux élus très prochaines en 
vue de travailler sur l’élaboration d’un pacte financier et fiscal comme cela a pu 
être évoqué lors d’un précédent conseil communautaire. 

 Ce travail se fera sur une période de plusieurs mois en intégrant les 
diverses remarques de la Chambre Régionale des Comptes 
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